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Decret n• 78-1014 du 2 octobre 1978 portant publication de Ia 
convention entre le Gouvernement de Ia Republlque fran~aise 
et le Gouvernement de Ia Republique socialiste de Roumanie 
sur !'encouragement, Ia protection et Ia garantie reciproques 
des investissements, signee a Paris le 16 decembre 1976 (1). 

(Journa~ officie.~ du 17 octobre 1978, p. 3594.) 

Le President de la Republique, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 
etrangeres, 

Vu les articles 52 a 55 de la Constitution ; 
Vu la loi n• 78-575 du 3 mai 1978 autorisant !'approbation 

de la convention entre le Gouvernement de la Republique fran
~;aise et le Gouvernement de la Republique sociali,te de Rou
manie sur !'encouragement, la protection et la garantie reci
proques des investissements, signee a Paris le 16 decembre 1976 ; 

Vu le decret n• 53-192 du 14 mars 1953 relatif a la ratifi
cation et a la publication des engagements internationaux 
souscrits par la France, 

Decrete: 

Art. 1"'. - La convention entre le Gouvernement de la Repu
blique fran~;aise et le Gouvernement de la Republique socialiste 
de Roumanie sur !'encouragement, la protection et la garantie 
reciproques des investissements, signee a Paris le 16 decembre 
1976, sera publiee au Journalofficiel de la Republique fran~;aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
etrangeres sont charges de }'execution du present decret. 

Fait a Paris, le 2 octobre 1978. 

VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Par le President de la Republique : 
Le Premier ministre, 

RAYMOND BARRE. 

Le ministre des affaires etrangeres, 
LOUIS DE GUIRINGAUD. 

(ll La presente convention est entree en vigueur le 1'' aoiit 1978. 
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CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRAN!;AISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE 

SUR L'ENCOURAGEMENT, LA PROTECTION ET LA GARANTIE RECI· 

PROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la Republique franc;aise et 
Le Gouvernement de la Republique socialiste de Roumanie, 
Desireux de developper des relations de cooperation econo-

mique entre les deux Etats et de creer des conditions favorables 
pour les investissements franc;ais en Roumanie et roumains en 
France, 

Considerant que !'octroi de garanties pour les investissements 
est de nature a favoriser le developpement des initiatives dans 
ce domaine, 

Prenant en consideration l'Acte final de la Conference pour 
la securite et la cooperation en Europe, 

sont convenus de ce qui suit : 

Article 1"•. 

Chaque Partie contractante encourage les investtssements 
effectues sur son territoire par les investisseurs de !'autre 
Partie. 

Article 2. 

Pour !'application de la presente Convention : 
1. Le terme « investissement )) designe toute participation 

ou apport de toute nature -il toute entre prise ou activite econo
mique, incluant tous les biens et moyens financiers des parti
cipants a l'investissement et plus particulierement mais non 
exclusivement : 

a) Les actions et autres formes de participations directes 
ou indirectes meme minoritaires aux societes constituees sur 
le territoire de l'une des Parties contractantes ; 

b) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres 
droits reels ou suretes personnelles tels qu'hypotheques, privi
leges, usufruits, cautionnements et droits analogues ; 

c) Les benefices reinvestis, les creances ou tous les droits 
portant sur des prestations ayant une valeur economique ou 
financiere ; 

d) Les droits de propriete industrielle, les procedes techni· 
ques, les droits d'auteur, les noms deposes et autres droits 
commerciaux et incorporels ; 
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e) Les concessions industrielles accordees par la loi ou en 
vertu d'un contrat, notamment les concessions relatives a La 
prospection, !'extraction ou !'exploitation de richesses naturelles, 
y compris les zones maritimes relevant de La juridiction de l'une 
des Parties contractantes. 

Il est entendu que lesdits participations ou apports de toute 
nature doivent etre investis conformement a La legislation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investis
sement est effectue. 

Toute modification de la forme des investissements n'affecte 
pas leur qualification d'investissements, a condition que cette 
modification ne soit contraire ni a Ia legislation de l'Etat sur 
le territoire duquel l'investissement est realise, ni a !'appro
bation accordee pour l'investissement initial. 

2. Le terme « investisseurs » designe: 

a) Pour Ia Republique socialiste de Roumanie, les unites 
economiques roumaines ayant Ia personnalite juridique, telles 
que les centrales industrielles ou les unites assimilees a celles-ci 
et les unites economiques qui, conformement a La loi, ont des 
attributions de commerce exterieur et de cooperation econo
mique avec l'etranger; 

b) Pour la Republique fran~aise, les personnes physiques 
qui, aux termes de Ia legislation fran~aise, ont Ia nationalite 
fran~aise ainsi que les personnes morales constituees en France 
conformement a Ia legislation fran~aise et y ayant leur siege 
social. 

3. Pour !'application de La presente Convention : 

a) Le terme « participations directes » designe les partici
pations prises par un investisseur d'une Partie contractante 
dans une societe ou une activite economique situee sur le terri
toire de !'autre Partie con1ractante ; 

b) Le terme « participations indirectes » designe les partici
pations prises par une societe ayant son siege social sur le 
territoire d'une Partie contractante dans une autre societe ou 
activite economique situee sur ce meme territoire lorsque cette 
premiere societe est constituee avec la participation au capital 
d'un investisseur de !'autre Partie contractante. 

Article 3. 

Chacune des Parties contractantes s'engage a assurer sur son 
territoire un traitement juste et equitable aux investissements 
des investisseurs de !'autre Partie. Ce traitement doit etre au 
moins egal a celui qui est accorde par chaque Partie contractante 
aux investisseurs de la nation la plus favorisee. 
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Article 4. 

Les investissements ayant fait !'objet d'un engagement parti
culier de l'une des Parties contractantes a l'egard des investis· 
seurs de !'autre Partie sont regis par les termes de cet enga· 
gement, dans Ia mesure ou celui-ci comporterait des dispositions 
plus favorables que celles prevues par Ia presente Convention. 

Article 5. 

Les investisseurs de l'une des Parties contractante;; beneficient 
pour leurs investissements sur le territoire de !'autre Partie, 
ainsi que pour l'exercice des activites professionnelles et econo
miques liees a ces investissements, du regime de la nation Ia 
plus favorisee. 

Toutefois, Ie regime de la nation la plus favorisee ne s'etend 
pas aux privileges qu'une Partie contractante accorde aux inves
tisseurs d'Etats tiers, en vertu de sa participation ou de son 
association a des unions economiques et douanieres, marches 
communs, zones de libre echange ou organisations economiques 
regionales. 

Article 6. 

1. Les investissements effectues par les investisseurs de l'une 
des Parties contractantes sur le territoire de !'autre Partie ne 
peuvent etre expropries, nationalises ou soumis a d'autres 
mesures ayant le meme effet ou le meme caractere si ce n'est 
a des fins d'interet public, de maniere non discriminatoire par 
rapport aux investissements de tout pays tiers, suivant une 
procedure legale et contre le reglement d'une juste indemnite. 

2. Le montant de cette indemnite devra correspondre a Ia 
valeur reelle des biens, droits et interets qui auront ete !'objet 
d'une des mesures mentionnees au paragraphe precedent, a la 
date ou cette mesure aura ete prise. 

3. Au plus tard a la date de cette mesure, une procedure 
adequate sera prevue pour determiner le montant et le paiement 
de l'indemnite qui devra etre effectivement realisable, versee 
sans retard et librement transferable. 

Article 7. 

Chaque Partie contractante sur le territoire de laquelle des 
investissements ont ete effectues par des investisseurs de 
!'autre Partie contractante accorde a ces investisseurs, en ce 
qui concerne leurs investissements, le libre transfert : 

a) Des benefices, dividendes et autres revenus rapportes par 
les investissements ; 
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b) Des redevances decoulant des droits incorporels designes 
a l'article 2 ; 

c) Des versements effectues pour le remboursement des 
emprunts obtenus pour realiser les investissements et pour le 
paiement des inten~ts afferents ; 

d) Du produit de la cession ou de la liquidation totale ou 
partielle des investissements en incluant les plus-values ou 
augmentations du capital investi ; 

e) Des indemnites decoulant des mesures prevues a l'article 6. 

Le transfert des sommes mentionnees ci-dessus s'effectue 
selon les procedures appropriees, appliquees equitablement, de 
bonne foi et sur une base non discriminatoire, apres paiement 
des imp6ts et taxes de toutes natures dus par l'investisseur 
dans l'Etat ou s'effectue l'investissement, sans prejudice de 
!'application des conventions fiscales en vigueur entre les deux 
Etats. 

Les nationaux de chacune des Parties contractantes autorises 
a travailler sur le territoire de l'autre Partie contractante pour 
l'exercice des activites economiques et professionnelles liees 
aux investissements vises par la presente Convention sont 
egalement autorises a transferer dans leur pays d'origine une 
quantite appropriee de leur remuneration, conformement a la 
legislation de chacune des Parties contractantes. 

Les transferts vises aux paragraphes precedents seront effec
tues sans retard, dans la devise convertible dans laquelle l'inves
tissement a ete realise ou dans une autre devise convertible, 
s'il en est ainsi convenu entre l'investisseur et les autorites 
competentes en la matiere, et au taux de change officiel appli
cable a la date du transfert. 

Article 8. 

1. S'il demeure un differend entre un investisseur d'une 
Partie contractante et !'autre Partie contractante au sujet du 
montant de l'indemnite demandee, apres qu'aient ete epuisees les 
voies de recours offertes par la legislation de la Partie contrac
tante sur le territoire de laquelle l'investissement a ete realise, 
les Parties contractantes reconnaissent a chaque Partie au dif· 
ferend le droit d'engager devant le Centre international pour le 
reglement -des differends en m at i ere d'investissements 
(CIRDI), conformement a la Convention sur le reglement des 
differends relatifs aux investissements entre Etats et ressor
tissants d'autres Etats ouverte a la signature a Washington 
le 18 mars 1965, la procedure prevue par ladite Convention, en 
vue du reglement de ce differend par arbitrage. 
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2. Toutefoi.s Ia condition mentionnee au paragraphe 1 du 
present article, relative a l'epui.sement des voies de recours 
offertes par Ia legislation de Ia Partie contractante sur le ter· 
ritoire de laquelle l'investissement a ete r{~alise, ne pourra plus 
etre opposee par cette Partie a l'investisseur de !'autre Partie 
apres un delai de deux ans courant a partir de Ia date du pre· 
mier acte de procedure contentieuse en vue du reglement de 
ce differend par les tribunaux. 

3. Chacune des Parties contractantes s'engage a executer 
la decision qui sera rendue par le CIRDI. 

Article 9. 

Dans Ia mesure ou sa legislation le prevoit, chacune des 
Parties contractantes peut, dans le cadre d'un examen cas par 
cas, accorder sa garantie a des investissements effectues par des 
investisseurs de cette Partie sur le territoire de !'autre Partie, 
si ces investissements ont au prealable obtenu !'agrement de 
cette derniere Partie. 

Article 10. 

Si l'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie 
donnee, conformement aux dispositions de !'article 9 ci-dessus, 
pour un investissement realise sur le territoire de !'autre Partie, 
effectue des versements a ses propres investisseurs, elle est, de 
ce fait, subrogee dans les droits et actions desdits investisseurs 
qui decoulent des documents concernant Ia realisation de 
l'investissement. 

La subrogation des droits s'etend e;:alement au droit a trans
fert vise a !'article 7 ci-dessus. La Partie contractante qui a 
effe-ctue de~ versements a ses propres investisseurs ne peut 
pretendre a des droits plus etendus que ceux de l'investisseur 
couvert et aura de tels droits apres le paiement des impots et 
des taxes et l'accomplissement d'autres obli!:•ations prevues par 
les documents portant sur Ia realisation de l'investissement. 

Toutefois, dans le cas des investissements vises a !'article 9 
ci-dessus, si un recours a ete presente au CIRDI, Ia subro
gation a ses propres investisseurs de Ia Partie contractante leur 
ayant effectue des versements ne s'applique qu'aux droits 
reconnus a ceux-ci par Ia decision de cette juridiction. 

Article 11. 

Les investissements que les investisseurs de l'une des 
Parties contractantes ont effectues sur le territoire de !'autre 
Partie et qui existent lors de !'entree en vigueur de la presente 
Convention sont egalement soumis aux dispositions de cette 
Convention. 
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Article 12. 

Tout differend relatif a !'interpretation ou a !'application 
de la presente Convention qui n'aurait pu etre regie par Ia 
voie diplomatique dans un delai de six mois pourra etre soumis, 
a la demande de l'une ou !'autre des Parties contractantes, a 
un tribunal arbitral qui sera constitue de la maniere suivante : 

Chacune des Parties contractantes designera un arbitre dans 
un delai de deux mois a partir de la date de reception de la 
demande d'arbitrage. Les deux arbitres ainsi nommes choisiront, 
dans le delai de quatre mois apres !a notification de Ia Partie 
qui a designe son arbitre la derniere, un troisieme arbitre res
sortissant d'un Etat tiers. 

Dans le cas ou l'une des Parties contradantes n'aurait pas 
designe d'arbitre dans le delai fixe, !'autre Partie pourra deman· 
der au Secretaire general des Nations Unies de le designer. II 
en sera de meme, a Ia diligence de l'une ou !'autre Partie, a 
defaut d'entente sur le choix du troisieme arbitre par les deux 
arbitres. 

Les Parties contractantes pourront s'entendre a l'avance pour 
designer, pour une periode de cinq ans renouvelable, Ia per· 
sonnalite qui remplira, en cas de litige, les fonctions de troi· 
sieme arbitre. 

Le tribunal arbitral deliberera selon les dispositions de Ia 
presente Convention et des autres Accords conclus entre les 
Parties contractantes ainsi que selon les principes generaux 
du droit international. Il prendra ses decisions a Ia majorite 
des voix. Ces decisions auront un caractere definitif et obliga
toire ; les Parties contractantes en assureront !'execution. 

Le tribunal arbitral fixera lui-meme ses regles de procedure. 
Chaque Partie contractante prendra en charge les frais causes 

par l'arbitre queUe aura designe ou qui aura ete designe confor· 
mement aux dispositions du -troisieme alinea ci-dessus. Les frais 
concernant le president et les autres frais seront a Ia charge 
des deux Parties contractantes, a parts egales. 

Article 13. 

La presente Convention sera approuvee ou ratifiee conforme
ment aux dispositions constitutionnelles en vigueur dans chaque 
Etat. 

Elle entrera en vigueur le premier jour du deuxieme mois 
qui suivra la date de l'echange des notifications constatant qu'il 
a ete satisfait a ces dispositions. 

Elle est conclue pour une duree initiale de dix annees et 
restera en vigueur apres ce terme a moins que l'une des deux 
Parties contractantes ne Ia denonce par Ia voie diplomatique 
avec preavis d'un an. 
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En cas de denonciation, la presente Convention restera appli
cable aux investissements effectues pendant la duree de sa 
validite pour une periode de quinze annees. 

Fait a Paris, le 16 decembre 1976, en deux exemplaires 
originaux, en langues fran<;aise et roumaine, les deux textes 
faisant egalement foL 

Pour le Gouvernement de la Republique fran<;aise, 
RAYMOND BARRE. 

Pour le Gouvernement 
de la Republique socialiste de Roumanie, 

MANEA MANESCU. 

'DCA .1031. 


